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EspècEs DatEs 
D’OuvErturE

LimitEs Et rEstrictiONs

Doré jaune et 
doré noir, toutes 
combinaisons

1er janv. au 
14 avril, et  
3e samedi de mai 
jusqu’au 31 déc.

S - 4; un seul dépassant
46 cm (18,1 po) 
C - 2; un seul dépassant
46 cm (18,1 po)

Achigan à 
grande bouche 
et achigan à 
petite bouche, 
toutes combi-
naisons

Pêche ouverte 
toute l’année

S - 2; ne doit pas dépasser
35 cm (13,8 po), entre le 1er janv. et le 30 
juin, et du 1er au 31 déc. 
S - 4; aucune limite de taille, entre le 1er 
juillet et le 30 nov. 
C - 1; ne doit pas dépasser
35 cm (13,8 po), entre le 1er janv. et le 30 
juin, et du 1er au 31 déc. 
C - 2; aucune limite de taille, entre le 1er 
juillet et le 30 nov.

Grand brochet Pêche ouverte 
toute l’année

S - 4; aucun entre 
70 et 90 cm (27,6 et 35,4 po), un seul 
dépassant 90 cm (35,4 po) 
C - 2; aucun entre
70 et 90 cm (27,6 et 35,4 po), un seul 
dépassant 90 cm (35,4 po)

Maskinongé 3e samedi de juin 
au 15 déc. 

S - 1; doit dépasser 91 cm (36 po) 
C - 0

Perchaude Pêche ouverte 
toute l’année

S - 50 
C - 25

Marigane Pêche ouverte 
toute l’année

S - 15 
C - 10

Malachigan Pêche ouverte 
toute l’année

S - 50 
C - 25

saisONs DE pÊcHE Et LimitEs DE pOssEssiON : ZONE 6
EspècEs DatEs 

D’OuvErturE
LimitEs Et rEstrictiONs

Omble de 
fontaine*

4e samedi d’avril 
jusqu’à la fête du 
Travail

S - 5; un seul dépassant 
30 cm (11,8 po) 
C - 2; un seul dépassant 
30 cm (11,8 po)

Truite brune* Pêche ouverte 
toute l’année

S - 5 
C - 2

Truite arc-en-
ciel*

Pêche ouverte 
toute l’année

S - 1 
C - 0

Touladi* 15 févr. au 
15 mars, et du 
4e samedi de mai 
au 30 sept. 

S - 2; un seul dépassant 
56 cm (22,1 po), entre le 1er sept. et le 
30 sept. 
C - 1; aucune limite de taille du 
1er  jan. au 31 août

Truite moulac* Pêche ouverte 
toute l’année

S - 5 
C - 2

Saumon du 
Pacifique*

Pêche ouverte 
toute l’année

S - 5 
C - 2

Saumon 
atlantique*

Pêche ouverte 
toute l’année

S - 1 
C - 0

Grand corégone Pêche ouverte 
toute l’année

S - 12 
C - 6

Esturgeon de 
lac (esturgeon 
jaune)

1er janv. au 
30 avril, et 1er

juillet au 31 déc. 

S - 0 
C - 0

Barbue de 
rivière

Pêche ouverte 
toute l’année

S - 12 
C - 6

pOssiBiLitÉs suppLÉmENtairEs DE pÊcHE : ZONE 6
Omble de fontaine - pêche ouverte toute l’année, pas de limite de taille

Lacs Lauries no 3 et 4 (48° 14’ N. et 90° 16’ O.)
Lacs Lismore n° 1et 2 (48° 09’ N. et 89° 57’ O.) - canton 
Lismore 
petit lac addie (48° 09’ N. et 90° 25’ O.)
petit lac Hawkeye (48° 41’ N. et 89° 27’ O.)  - canton de Fowler
petit lac Head (48° 16’ N. et 90° 08’ O.) - canton de Jean
Lac Liver (48° 36’ N. et 88° 56’ O.)
Lac Lizard (48° 14’ N. et 89° 52’ O.)
Lac Loch muich (48° 36’ N. et 89° 52’ O.) - canton de Haines
Lac Lofquist (49° 02 ‘N. et 90° 18’ O.) - cantons de Booth, 
Nipigon
Lac Long - canton de Dorion 
Lac Lorne’s (49° 04’ N. et 88° 36’ O.) - canton de Cockeram 
Lac Lower moonshine (48° 52’ N. et 88° 36’ O.) - canton 
de Stirling 
Lac malborne (49° 11’ N. et 88° 25’ O.) - canton de Purdom
Lac male (49° 13’ N. et 88° 22’ O.) - canton de Purdom
Lac marble (48° 29’ 31’’ N. et 89° 45’ 21” O.)
Lac matson (48° 06’ N. et 89° 42’ O.) - canton de Pardee
Lac mcKecknie (48° 07’ N. et 90° 15’ O.)
Lac melvin (48° 42’ N. et 88° 43’ O.) - canton de McTavish 

Lac adrian - canton d’Adrian
Lac aldina - canton d’Aldina
Lac annette (49° 26’ 06’’ N. et 89° 39’ 49” O.)
Lac Bateman (48° 13’N. et 89° 45’ O.) - canton de Conmee
Lac Bell - canton de Devon
Lac Birch (48° 10’ N. et 90° 07’ O.) - canton de Hardwick
Lac Black - canton de Pearson
Lac Blake’s (48° 58’ N. et 88° 28’ O.) - canton de Hele
Lac caribou - canton de McTavish
Lac caro (49° 06’ N. et 88° 58’ O.)
Lac cavern (48° 49’ N. et 88° 39’ O.) - canton de Dorion
Lac chub - canton de Scoble
Lac clegge (48° 45’ N. et 88° 44’ O.)
Lac Deer - canton de Booth
Lac Devon (48° 09’ N. et 89° 51’ O.) - canton de Devon
Lac Devonline (48° 09’ N. et 89° 51’ O.) - canton de Devon
Lac Downy (48° 14’ N. et 89° 52’ O.)
Lac Driftstone (48° 58’ N. et 88° 30’ O.) - canton de Hele
Lac Duchess (48° 53’ N. et 88° 35’ O.) - canton de Stirling
Lac East pennock (48° 22’ N. et 89° 56’ O.) - canton d’Aldina

Lac Echo (48° 20’ N. et 89° 54’ O.) - canton de Marks
Lac Elbow  (48° 10’ N. et 90° 16’ O.)
Lac Fall (48° 47’ 84’’ N. et 88° 37’ 99” O.)
Lac Five minute (48° 45’ N. et 88° 10’ O.)
Lac Float (48° 20’ N. et 89° 53’ O.)
Lac Forrest (48° 08’ N. et 90° 15’ O.)
Lac Furcate (48° 47’ N. et 88° 46’ O.) - canton de Dorion
Lac Goddard (49° 42’ N. et 87° 43’ O.) - canton de Walter
Lac Gold (48° 30’ N. et 89° 45’ O.) - canton de Conmee 
Lac Golding (48° 36’ N. et 89° 14’ O.) - canton de Gorham
Lac Grande (48° 49’ 09’’ N. et  88° 40’ 52” O.)
Lac Han’s (49° 02,5’ N. et 88° 36’ O.) - canton de McMaster
Lacs Hartington nos 1, 2 et 3 (48° 09’ N. et89° 57’ O.)
Lac Head (48° 17’ N. et 90° 10’ O.) canton de Jean
Lac Himdick (48° 45’ N. et 88° 43’ O.) - canton de Dorion
Lac inwood (49° 01’ N. et 90° 27’ O.) - canton d’Inwood
Lac Jeff (48° 43’ N. et 88° 40’ O.) - canton de McTavish
Lac Joan (48° 06’ N. et 89° 43’ O.) - canton de Devon
Lac n° 82E (48° 14’ N. et 89° 55’ O.) - canton de Strange
Lac Lauries n° 1 (48° 15’ N. et 90° 16’ O.),

*Ces espèces font l’objet de limites globales. Voir page 7 pour plus 
d’information.

           

autrE rèGLEmENt tOucHaNt La ZONE 6
Les non-résidents qui font du camping sur les terres de la Couronne doivent respecter les limites du permis de pêche écologique.
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EXcEptiONs auX rèGLEmENts : ZONE 6

pOssiBiLitÉs suppLÉmENtairEs DE pÊcHE : ZONE 6
Omble de fontaine, pêche ouverte toute l’année, pas de limite de taille

Lac middle moonshine (49° 52’ N. et 88° 36’ O.) - canton de Stirling
Lac moonshine (48° 53’ N. et 88° 36’ O.) - canton de Stirling 
Lac morrison (48° 11’ N. et 89° 53’ O.) - canton de Fraleigh
Lac mutt (48° 43’ N. et 88° 40’ O.) - canton de McTavish
Lac No Good (49° 03’ N. et 88° 21’ O.) - canton de Booth
Lac paradise (48° 41’ N. et 88° 49’ O.)
Lac peridotite (48° 29’ N. et 89° 47’ O.)
Lac peter’s (48° 58’ N. et 88° 28’ O.) - canton de Hele
Lac pocket - canton de Glen
Lac ranger (48° 23’ N. et 89° 52’ O.) - canton de Marks
Lac rock (48° 11’ N. et 90° 06’ O.) - canton de Hardwick
Lac roll (autrefois lac 19) (48° 38’ N. et 88° 56’ O.)
Lac sand Nord (48° 15’ N. et 90° 14’ O.)
Lac scott n° 1 (48° 11’ N. et 90° 19’ O.)

Lac scott n° 2 (48° 10’ N. et 90° 18’ O.)
Lac shale (48° 54’ N. et 88° 43’ O.)
Lac shoepac (49° 01’ N. et 88° 23’ O.) - canton de Nipigon
Lac sitch (49° 39’ N. et 90° 39’ O.) - canton d’Ames
Lac south castle (48° 11’ N. et 90° 04’ O.) - canton de Hardwick
Lac south Fallingsnow Est (48° 08’ 21’’ N. et 89° 47’ 46” O.)
Lac south Fallingsnow Ouest (48° 08’ 33’’ N. et 89° 48’ 00” O.)
Lac stillwater (49° 02’ N. et 88° 24’ O.) - canton de Nipigon
Lac sunset (48° 12’ N. et 89° 56’ O.) - canton de Lismore
Lac sunset (48° 44’ N. et 88° 40’ O.) - canton de Dorion
Lac tear Drop (48° 47’ N. et 90° 22’ O.) - canton de Haines
Lac ten minute (48° 22’ N. et 89° 52’ O.) - canton de Marks
Lac thompson - canton de Stirling
Lacs thompson (48° 18’ N. et 89° 35’ O.) - canton de Scoble
Lac thunder (48° 29’ N. et 89° 46’ O.)

Lac tuesday (48° 44’ 15’’ N. et 89° 05’ 16” O.)
Lac twin mountain (48° 10’ 47’’ N. et 89° 49’ 33” O.)
Lac sans nom n° 9 (49° 58’ N. et 88° 29’ O.) - canton de Hele
Lac sans nom n° 19 (49° 02’ N. et 88° 27’ O.) - canton de Hele
Lac sans nom n° 20 (49° 01’ N. et 88° 29’ O.) - canton de Hele
Lac sans nom n° 21 (49° 00’ N. et 88° 28’ O.) - canon de Hele
Lac sans nom n° 22 (48° 58’ N. et 88° 32’ O.) - canton de Hele
Lac sans nom n° 34 (49° 02’ N. et 88° 25’ O.) - canton de Nipigon
Lac sans nom n° 39 (48° 56’ N. et 88° 25’ O.) - canton de Nipigon
Lac Wasp  (48° 13’ N. et 90° 12’ O.) 
Lac arrow Ouest (48° 08’ N. et 90° 26’ O.)
Lac Greenhue Ouest (48° 42’ 08’’ N. et 89° 27’ 02” O.)
Lac macDonald Ouest (48° 50’ N. et 88° 39’ O.) - canton 
de Dorion
Lac amanda (49° 29’ 01” N. et 89° 34’ 06” O.)

Lac Keemle (49° 17’ N., 88° 07’ O.) - canton non org. Lac pasha (49° 42’ N., 87° 43’ O.) - canton de Walters

pLaN D’Eau prÉcisiONs

Tous les tributaires du lac Supérieur 
se trouvant dans la zone 6 et décrits 
ci-dessous : 
1. Rivière Current, en aval du
barrage du lac Boulevard
(48° 27’ N. et 89° 11’ O.); 
2. Ruisseau Coldwater, en aval du 
chemin Ouimet Canyon
(48° 45’ N. et 88° 36’ O.); 
3. Ruisseau Spring, en aval de la 
station piscicole Dorion
(48° 50’ N. et 88° 36’ O.); 
4. Rivière Wolf, en aval des 
dernières chutes 
(48° 50,58’ N. et 88° 34,87’ O.); 
5. Rivière Black Sturgeon, en aval du 
barrage (48° 55’ N. et 88° 23’ O.); 
6. Rivière Nipigon sur toute 
sa longueur, y compris les 
lacs Jessie, Polly et Helen;                                                                                              
7. Depuis la rivière Pigeon jusqu’à la 
rivière Nipigon, tous les tributaires 
en aval des routes 61 et 11/17, y 
compris Sibley et la péninsule de 
Black Bay et toutes les îles, mais 
excluant celles répertoriées dans 
les points 1 et 5 ci-dessus. 

Omble de fontaine S - 1 et C - 0 dépas-
sant 56 cm (22 po).

Lac Argon, Grand Trunk Pacific, 
bloc 2.

Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière Arrow, entre le barrage du 
lac Arrow (canton de Hardwick) et 
la ligne entre les cantons de Robbins 
et de Hartington.

Seules les mouches artificielles sont 
permises.

Rivière Arrow, entre la ligne 
entre les cantons de Robbins et de 
Hartington, et sa confluence avec 
la rivière Pigeon, dans le canton de 
Devon.

Seuls les appâts artificiels sont permis 
(aucun appât organique).

pLaN D’Eau prÉcisiONs

Rivière Arrow Il est interdit de posséder ou d’utiliser 
du poisson vivant comme appât. 
Seuls les hameçons sans barbes sont 
permis. 
Truite brune - pêche ouverte du 4e sam. 
d’avril au 30 sept. 
Truite brune S - 0 et C - 0.

Lac Black Sturgeon
(49˚ 21’ N. et 88˚ 52’ O.)

Touladi - pêche fermée toute l’année.

Rivière Black Sturgeon, en aval du 
premier groupe de rapides
(48° 52’ 30” N. et 88° 20’ 20” O.) 
jusqu’au lac Supérieur.

Doré jaune - pêche fermée toute 
l’année.

Lac Cushing Doré jaune dépassant 
33 cm (13 po), un seul dépassant
46 cm (18,1 po). Grand brochet - pêche 
ouverte du 1er janv. au 14 avril et du 
2e sam. en mai au 31 déc.

Lac Gessie - canton de Goodfellow Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière Granite et lac Saganaga, 
chutes Saganaga.

Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai.

Ruisseau Greenwater - depuis le 
barrage du ruisseau Greenwater 
jusqu’à la première île du lac Upper 
Shebandowan.

Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai.

Lac Grouse (48° 32’ N. et 90° 33’ O.) Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er janv. et le vendr avant le
4e sam. de mai, et du 1er oct. au 31 déc.

Lac Henderson - Grand Trunk 
Pacific, bloc 2

Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Lac Ice - canton de Goodfellow Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Lac Badger (49° 29’ 56” N. et 89° 31’ 39” O.)
Lac Dayle (49° 24’ 52” N. et 89° 41’ 47” O.)

Lac Jinx a (48° 13’ 46” N. et 89° 53’ 00” O.) - canton de Lybster
Lac  81E. (48° 13’ 50” N. et 89° 54’ 19” O.) - canton de Strange

Lac pothole (48° 13’ 55” N. et 89° 53’ 47” O.)

truite arc-en-ciel - pêche ouverte toute l’année, s - 5, c - 2 

touladi - pêche ouverte toute l’année, aucune limite de taille 
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exCePtioNs aUx règleMeNts : zoNe 6
PlaN d’eaU PrÉCisioNs

Lac Jessie Omble de fontaine S - 1 et C - 0 dépas-
sant 56 cm (22 po). 

Rivière Kashabowie - depuis le 
barrage du lac Kashabowie jusqu’à 
l’île du lac Upper Shebandowan.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Lac des Mille Lacs Doré jaune dépassant 
33 cm (13 po), dont un seul dépassant 
46 cm (18,1 po). 
Grand brochet, pêche ouverte entre le 
1er janv. et le 14 avril, et du 
2e sam. de mai au 31 déc.

Lac Helen Doré jaune et doré noir - pêche fermée 
toute l’année.  
Omble de fontaine S - 1 et C - 0, doit 
dépasser 56 cm (22 po).

Lac Nipigon - baie Ombabika 
(50° 15’ N. et 88° 15’ O.) et baie 
Wabinosh (50° 02’ N. et 88° 50’ O.) 
et les tributaires des baies jusqu’à 
la première barrière, y compris la 
rivière Little Jackfish, en aval des 
premiers rapides et les incluant, en 
amont du pont du chemin Pikitigushi 
et de la rivière Wabinosh en aval du 
lac Wabinosh.

Doré jaune et doré noir S - 2 et C - 2, un 
seul dépassant 46 cm (18,1 po).

Lac Nipigon (baie West), les eaux 
qui s’étendent au nord et à l’ouest 
de la pointe nord de l’île Boles.

Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

PlaN d’eaU PrÉCisioNs

Lac Nipigon et tous les tributaires en 
aval des premières chutes, rapides, 
barrages ou lacs répertoriés sur 
une carte de série provinciale ou 
le cours d’eau tout entier s’il n’y a 
pas de premiers rapides, chutes, 
barrages ou lacs répertoriés sur une 
carte de série provinciale, ou si le 
tributaire n’est pas indiqué sur une 
carte de série provinciale; comprend 
aussi :  
1. Les eaux sur les îles du lac 
Nipigon, y compris les lacs Forgan, 
Bonner, Little Bonner et Jackpot (lac 
Madeline);    
2. La rivière Gull, en aval du pont de 
la route 527;  
3. Rivière Kabitotikwia, en aval du 
pont de la route 527;  
4. Rivière Poshkokagan, en aval et 
incluant les rapides 
(49° 25’ 39” N. et 89° 05’ 12” O.) 
situés à 13 km (8,1 mi) en amont du 
pont du chemin Black Sturgeon; 
5. Rivière Wabinosh, en aval du lac 
Wabinosh; 
6. Rivière Little Jackfish, en aval des 
premiers rapides en amont du pont 
du chemin Pikitigushi (inclusive-
ment).

Seuls les appâts artificiels sont permis 
pour la pêche à travers la glace  (aucun 
appât organique) . 
Un seul hameçon sans barbes est 
permis. 
Il est interdit de posséder ou d’utiliser 
un enfiloir, un dispositif de capture 
ou une boîte de retenue de poissons 
vivants sauf si la boîte fait partie d’une 
embarcation ou y est attachée. 
Doré jaune et doré noir - pêche ouverte 
entre le 1er janv. et le 14 avril, et du 
10 juin au 31 déc. 
Grand brochet - pêche ouverte entre le 
1er janv. et le 14 avril, et du 
3e sam. de mai au 31 déc. 
Omble de fontaine S - 1 et C - 0, doit 
dépasser 56 cm (22 po). 
Touladi, pêche ouverte du 
1er mars au 30 sept. 
Touladi, un seul dépassant
70 cm (27,6 po). 
Il est interdit d’avoir en sa possession 
des ombles de fontaine ou des touladis 
vivants.

Petit lac Gunflint Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai. 
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PlaN d’eaU PrÉCisioNs

Petit lac North Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai. 

Petite rivière Savanne 
(48° 57’ N. et 90° 15’ O.), depuis 
l’emprise de la voie ferrée du CP 
jusqu’à l’emprise de la voie ferrée 
du CN.

Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai. 

Petite rivière Savanne 
(48° 57’ N. et 90° 15’ O.)

Le doré jaune doit dépasser
 33 cm (13 po), un seul dépassant 46 cm 
(18,1 po).

Rivière Maligne et baie Curran (lac 
Saganaga)

Réserve de poissons - aucune pêche du 
1er avril au 31 mai. 

Rivière McIntyre,  depuis la passe-
relle du barrage sur la propriété de 
l’université de la ville de Thunder 
Bay.

Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière McIntyre Truite arc-en-ciel, doit dépasser 
69 cm (27,1 po).

Rivière Muskrat, depuis le lac 
Muskrat jusqu’en aval du lac Black 
Sturgeon.

Touladi - pêche fermée toute l’année. 

Rivière Neebing Truite arc-en-ciel, doit dépasser 
69 cm (27,1po).

Rivière Nipigon - (Backpool) en aval 
du barrage Alexander, à l’est d’une 
ligne tracée vers le sud depuis la 
glissoire du barrage Alexander 
jusqu’à la pointe la plus au nord du 
point terrestre sur la rive est de la 
rivière Nipigon.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er janv. et le vendr avant le
4e sam. de mai, et du 1er oct. au 31 déc. 

Rivière Nipigon, entre le barrage des 
chutes Alexander et la baie Nipigon.

Doré jaune et doré noir - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière Nipigon (bassin Gapen’s) 
(49° 01’ N. et 88° 15’ O.), la partie de 
la rivière Nipigon qui s’étend à l’est 
d’une ligne tracée au nord depuis 
la butée (rive est) des ponts de la 
route 11/17 jusqu’à la pointe ouest 
d’un point terrestre sur la rive est du 
débit sortant du lac Helen.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er janv. et le vendr avant le
4e sam. de mai, et du jeudi après la fête 
du Travail jusqu’au 31 déc.

Rivière Nipigon (Parmacheene)
(49° 05’ N. et 88° 19’ O.) depuis le 
bord, en aval, des butées du pont du 
CN Parmacheene, puis en amont sur 
environ 400 m (1 312 pi) jusqu’aux 
premiers défilés.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er janv. et le vendr avant 4e 
sam. de mai, et du mardi après la fête 
du Travail jusqu’au 31 déc. 

Rivière Pine, près du lac Gunflint. Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

PlaN d’eaU PrÉCisioNs

Lac Polly Doré jaune et doré noir - pêche fermée 
toute l’année. 
Omble de fontaine - pêche ouverte 
entre le  4e sam. d’avril jusqu’à la fête 
du Travail.

Lac Savanne - Grand Trunk Pacific, 
bloc 2

Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière Savanne 
(48° 56’ N. et 90° 17’ O.) - depuis le 
ruisseau One Mile jusqu’au ruisseau 
Dexter.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Rivière Savanne 
(48° 56’ N. et 90° 17’ O.)

Doré jaune, doit dépasser
33 cm (13 po), un seul dépassant 
46 cm (18,1 po).

Ruisseau et baie Sawmill au lac 
Upper Shebandowan.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Lac Shebandowan 
(48° 20’ N. et 90° 20’ O.)

Touladi - pêche fermée toute l’année.

Rivière Spruce - depuis le petit lac 
Sturge en aval jusqu’au lac Black 
Sturgeon.

Touladi - pêche fermée toute l’année.

Lac Squeers (48° 31’ N. et 90° 33 O.) Réserve de poissons - pêche fermée 
toute l’année.

Rivière et baie Swamp du lac 
Lower Shebandowan - cantons de 
Conacher et Hagey

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Lac Watershed 
(48° 32’ N. et 90° 32’ O.)

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er janv. et le vendr avant le 
4e sam. de mai, et entre le 
1er oct. et le 31 déc.

Rivière Weikwabinonaw - entre les 
lacs Marks et Weikwabinonaw

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Rivière Weikwabinonaw - depuis 
le lac Marks en amont jusqu’au 
chemin du lac Weikwabinonaw.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Rivière Weikwabinonaw - depuis la 
baie Trafalgar au lac Northern Light, 
en continuant en amont jusqu’à sa 
confluence avec le ruisseau Nelson, 
y compris le lac sans nom connu 
localement sous le nom de lac Lily.

Réserve de poissons - aucune pêche 
entre le 1er avril et le 31 mai.

Lac Whitefish
(48° 13’ N. et 90° 00’ O.)

Perchaude S - 50 par jour, limite de 
possession : 100 
Perchaude C - 25.


